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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

PPAAUULL  MMAAGGNNEE TTTTEE   

Bourgmestre de Charleroi 
Ministre-Président de la Région Wallonne 

 

Il n’aura échappé à personne que Charleroi est une ville en travaux, destinés à la 
rénover et la relancer. Or, une telle entreprise n’implique pas que de déployer des 
grues et empiler des briques, mais également d’investir dans ses citoyens. Il s’agit en 
réalité du plus grand chantier parmi ceux que nous menons, à travers les 
investissements dans la formation, les campus technologiques, l’Université ouverte, 
etc. Autrement dit, nous voulons provoquer un sursaut moral en développant et 
mettant en avant les savoir-faire et talents de nos concitoyens. Dans cette période où 
l’on ressent que la population est à certains égards démoralisée voire fataliste quant à 
un avenir qu’elle juge souvent sombre, il nous importe de faire en sorte que les 
citoyens redeviennent eux-mêmes acteurs de leur propre destin.  

Réfléchir aux politiques temporelles me semble tout à fait dans le même esprit, à 
savoir tenir compte des besoins et aspirations des hommes et des femmes, et réveiller 
toutes ces énergies latentes au profit d’un projet collectif. Il est dès lors essentiel 
qu’un tel débat ait lieu, en particulier dans une ville comme Charleroi. 

 

Nous vivons dans une sorte de « troisième âge ». Pendant des siècles, nous avons 
vécu au rythme de la nature. Nos arrières grands-parents, voire nos grands-parents, 
se levaient par exemple plus tôt en été car le soleil était présent plus, et se cachaient 
plus tôt en hiver qu’en été car la nuit tombait rapidement et que l’on était plus 
fatigué, que l’on devait simplement économiser davantage de calories dans une 
période de l’année où les vivres étaient moins nombreuses. Ce rythme est calqué sur 
celui de la nature. 

Ensuite, nous n’avons plus tenu compte de ces rythmes naturels à l’époque de la 
grande révolution industrielle et capitaliste. Les travailleurs se levaient tous les jours 
à la même heure pour exercer leurs occupations professionnelles. Par la suite, nos 
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modes de vie se sont également adaptés à la société de consommation : la télévision 
par exemple, rythme parfois l’heure du coucher, sans parler de l’omniprésence 
actuelle des Smartphones nous permettant une connexion quasiment permanente 
aux réseaux sociaux. Nos besoins en termes de sommeil ou plus généralement de 
repos peuvent varier au cours d’une année et d’une vie mais nous n’en tenons pas 
compte – en tant que responsable politique à l’agenda chargé, je suis bien placé pour 
le savoir – et nos organismes peuvent en souffrir.  

Cela touche, par conséquent, notre vie professionnelle tout autant que notre vie 
sociale. À force de travailler sans cesse, de se plier à des horaires très contraignants 
que l’on ne choisit pas toujours, cela crée des pathologies dans la société pouvant 
devenir très lourdes, en impactant par exemple le partage des tâches entre homme et 
femme à l’intérieur de l’unité familiale. En outre, toute une mobilité est encore en 
évolution aujourd’hui et les usages sociaux sont destinés à être modifiés à nouveau, 
entre autres avec les nouvelles technologies. 

 

Charleroi est une ville intéressée par la question des politiques temporelles et 
d’autres le sont également comme Namur et Sambreville. Il ne faut pas forcément 
attendre que l’initiative vienne de la Région wallonne – bien qu’elle puisse soutenir 
ces projets par ailleurs – mais il serait intéressant que ces différentes villes-pilotes 
puissent développer un réseau et partager leurs expériences de terrain. C’est aussi de 
ce point de vue que ces dispositifs sont passionnants : ils viennent en grande partie 
des gens, du terrain. 

L’enjeu est de découvrir ou redécouvrir, à travers la parole citoyenne, une manière 
de vivre de laquelle nous avons la possibilité de prendre du temps pour soi et pour 
sa famille. Cela va des heures d’ouverture des guichets dans les administrations aux 
rythmes scolaires, en passant par les aménagements urbains. Des dizaines de petites 
et grandes actions sont possibles pour permettre, en s’additionnant les unes aux 
autres, de construire une ville qui soit plus accueillante, ouverte à la diversité des 
attentes et des rythmes de chacun.  

À ce titre, nous avons énormément à apprendre de ce qui se fait déjà ailleurs et c’est 
ce qui fait l’intérêt des interventions de ce colloque. Nous espérons, les échevins de la 
Ville de Charleroi, l’ensemble de nos collaborateurs et moi-même, en tirer des leçons 
et pouvoir en nourrir nos propres politiques. 
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RREEIINNEE  MMAARR CCEELLII SS   

Présidente de Synergie Wallonie pour l’égalité entre les femmes et les hommes 

 

Synergie Wallonie a pour but général de lutter contre toutes les discriminations et les 
inégalités vécues par les femmes, de promouvoir la cause des femmes par des 
activités propres valorisant notamment les compétences de la Région wallonne, et de 
fédérer les associations wallonnes œuvrant pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes. 

La question des politiques temporelles est étroitement liée à l’égalité, que ce soit 
entre les citoyens ou entre les sexes. En effet, comment concilier, par exemple, sa vie 
professionnelle avec un enfant en bas âge ? Comment concilier sa vie professionnelle 
lorsqu’on aide un proche en difficulté ? D’autant plus que, dans une trop grande 
majorité de cas, ce sont encore les femmes qui se posent toutes ces questions, et pas 
leur conjoint masculin. 

Dans certaines villes européennes, entre autres en Italie, des politiques temporelles 
ont vu le jour sous l’impulsion des mouvements féministes, mêlant à la fois l’échange 
de services gratuits mesurés en heure (les banques du temps) avec la réorganisation 
de rythmes collectifs (écoles, administrations, commerces, etc.).  

Les politiques temporelles constituent donc un outil essentiel pour accéder à l’égalité 
entre femmes et hommes, notamment pour concilier « vie privée/ vie 
professionnelle »,  donner ou maintenir les femmes dans l’emploi et cela sans 
contrainte ou difficulté d’organisation personnelle. 

 

Il ne s’agit pas seulement et de gagner, pour soi, un temps libéré des contraintes 
sociales, qu’elles soient productives (le travail) ou reproductives (la sphère privée, la 
famille). Il s’agit aussi de sortir d’une conception du temps axée sur l’impératif de 
rentabilité, dans laquelle le temps non productif est considéré comme du temps mort. 
Au contraire, le temps vivant pourrait être redéfini comme des moments individuels 
ou collectifs débarrassés des rapports de pouvoir, qui ouvrent sur la créativité, 
l’échange, le débat et surtout sur de nouvelles pratiques sociales. C’est le thème 
abordé lors des dernières Temporelles1 organisées récemment à Lyon. 

 

                                                
1 Colloque organisé annuellement par le réseau Tempo Territorial : http://tempoterritorial.fr/la-ville-servicielle-
une-ville-coproduite/, le 1er février 2016. 
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Selon André Gorz, « à travers le pouvoir du temps, c’est le pouvoir tout court qui est en jeu, 
et sa distribution au sein de la société, le devenir de celle-ci »2. Dans ce sens, libérer du 
temps est aussi une condition nécessaire de tout changement vers une société 
égalitaire, solidaire et juste. 

 

Pour notre association, ce colloque s’intègre dans un cadre plus large, à savoir une 
recherche action soutenue par Isabelle Simonis, Ministre de l’Enseignement de 
promotion sociale, de la Jeunesse, des Droits des femmes et de l’Égalité des chances 
en Fédération Wallonie-Bruxelles : « Les politiques temporelles : un outil de conciliation 
vie privée, vie professionnelle ». Durant les prochains mois, avec la collaboration de 
Compas Association représentée par Georges Torck, nous aurons l’occasion 
d’approcher les acteurs de la cohésion sociale afin d’examiner avec eux l’apport de la 
prise en compte de la temporalité dans les diagnostics et actions locales. 

 

Face au changement de paradigme que nécessite le monde du travail et 
l’organisation spatio-temporelle d’une ville ou d’une commune, nous sommes 
convaincues que les politiques temporelles peuvent apporter des propositions pour 
résoudre ces nœuds organisationnels  en s’appuyant sur la participation citoyenne.   

Les politiques temporelles s’appuient sur des constats d’évolutions sociétales, mais 
aussi de modes de gouvernance. Il s’agit de faire face à de nouveaux modes de vies, à 
des temporalités plus complexes, et donc à de nouvelles attentes des habitants et des 
habitantes. 

En parallèle, nous vivons une baisse des financements publics et l’on voit émerger de 
nouveaux modes de faire l’action publique, avec de plus en plus de partenariats 
privés/publics, plus complexes à gérer. C’est aussi un atout des politiques 
temporelles : faire différemment avec des budgets identiques ou moindre. 

 

Ces nouveaux modes d'action permettraient de passer d’un modèle de 
cloisonnement et de rigidité urbaine vers une ville plus fluide et agile, accessible et 
ouverte pour le bien-être et la qualité de vie de chacun. Le véritable enjeu est de 
parvenir à concilier et articuler les activités quotidiennes relevant des sphères 
familiales, sociales et professionnelles de ses habitants. 

 

                                                
2 Anne-Françoise Theunissen dans « Crédit-temps : la fin d’une utopie », Politique, n°67, 2010, p.40 (A. Gorz, 
Misère du présent, richesse du possible, Galilée, 1998) citée par Vie Féminine lors de l’Assemblée 2012 des 
Femmes et Associations de Wallonie : « Evolution du monde du travail : Quels impacts pour l’égalité femmes-
hommes ? ». 
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Les politiques de temps comme moyen de concrétiser le 
« droit à son propre temps » 

JJeeaann--YYvveess  BBoouulliinn  
Sociologue, chargé de recherche au CNRS 
Chercheur associé à IRISSO – Université Paris Dauphine 
Vice-président de Tempo Territorial 

 

En tant que sociologue du travail, je me suis intéressé aux questions temporelles à 
partir de recherches menées sur le temps de travail, dans le cadre d’une collaboration 
avec la Fondation de Dublin pour l’amélioration des conditions de vie et de travail.. 
Des travaux de ce type avaient déjà débuté dans les années 1980, à une époque où 
l’on commençait à parler de « flexibilité ». On y voyait apparaître, notamment dans 
les pays nordiques, la mise en place de nouvelles formes de temps de travail initiées 
dans ces pays à travers la concertation sociale. 

En Europe de l’Ouest, ces compromis sociaux étaient plus délicats à atteindre. En 
Allemagne par exemple, un grand conflit avait éclaté dans la métallurgie en 1984 à 
propos de la revendication des 35 heures. Cela avait duré sept semaines. Pour IG 
Metal, le syndicat allemand de la métallurgie, il s’agissait d’améliorer les conditions 
de vie des salariés (« Samstag mit vater », le samedi avec Papa) mais également 
d’améliorer la situation de l’emploi. Cette revendication des 35h était européenne, 
portée par la CES (Confédération Européenne des Syndicats).  

En s’intéressant aux temps de travail, on se rend compte que cela touche aux sphères 
familiale, professionnelle, sociale. À la fin des années 1980, j’avais écrit un rapport 
pour la Fondation de Dublin intitulé « Pour une autre organisation sociale du 
temps », dans lequel je faisais état des conflits et tensions entre temps de travail, 
temps de la sphère familiale et sociale et structures temporelles du territoire : les 
horaires des administrations publiques, des transports, des structures scolaires, etc. 
L’articulation des temps ne dépend pas uniquement des rythmes du travail mais elle 
est également débitrice de la façon dont les horaires des services d’un territoire 
donné sont structurés. C’est ce que j’appelle la « couleur temporelle d’un territoire », 
variable selon les contextes, le type d’activité dominant sur le territoire (industriel, 
touristique, de services, en restructuration…). 

Ces territoires se transforment au fil du temps. Charleroi en est un exemple typique 
car ses temporalités passent progressivement d’une organisation industrielle vers des 
rythmes post-industriels. C’est un changement énorme, comme l’a souligné le 
bourgmestre, M. Magnette : c’est le passage d’une société très structurée par le temps 
de travail, avec une nette séparation (spatiale et temporelle) entre vie professionnelle 
et vie privée, à une société dans laquelle les frontières entre ces deux sphères tendent 
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à s’estomper et où la notion de synchronisation opère une fonction structurante mais 
dans une conception renouvelée. En effet, dans une société de services, l’utilisateur 
du service et le prestataire doivent en principe être en situation de co-présence : c’est 
le principe « uno-actu ». Mais d’un autre côté, avec nos nouveaux outils (laptops, 
tablettes, Smartphones…), on peut travailler à distance et s’organiser à partir de son 
domicile, travailler dans un Starbucks ou n’importe quel endroit proposant une 
connexion Internet. C’est très pratique mais également envahissant car cela pénètre la 
sphère familiale et brouille nos repères habituels. Ces nouvelles formes de 
synchronisation représentent un enjeu fondamental car elles contraignent de plus en 
plus les temporalités : chacun est sans cesse pris dans des processus d’accélération du 
temps, une « autonomie aliénante » pour reprendre les termes d’Hartmut Rosa. Ces 
débats sont désormais présents dans tous les pays européens. 

 

Contexte d’apparition et enjeux des politiques temporelles 

Dans les grandes mutations touchant nos sociétés, le rapport aux temps est un 
élément primordial, et la thématique du genre y est particulièrement importante. Les 
femmes sont clairement et durablement entrées dans le marché du travail. 
Cependant, elles ne sont pas délestées des tâches domestiques dont elles avaient 
traditionnellement la charge. Les grandes enquêtes consacrées à l’emploi du temps 
(time use surveys) montrent qu’une évolution est bien réelle mais que celle-ci reste 
lente et que de nombreuses inégalités perdurent. Les femmes, dans un pays comme 
la France, continuent d’assurer environ deux-tiers des tâches domestiques. Au-delà 
de cet aspect, les structures familiales sont également en mutation (couples bi-actifs 
mais aussi familles recomposées ou monoparentales) et l’on voit apparaître de 
nouveaux publics fragilisés, pour lesquels l’articulation des temps est plus complexe 
à gérer. C’est dans cette optique, entre autres, que les politiques temporelles ont un 
rôle à jouer. 

Tous ces éléments ont des conséquences en termes de désynchronisation et 
resynchronisation des temps sociaux, de rapports conflictuels entre temps publics et 
temps privés, entre les temporalités des différents membres de la famille, entre temps 
libres et temps contraints, etc. De plus, pour être citoyen à part entière aujourd’hui, il 
faut participer à un nombre croissant de sphères d’activités : on souhaite être un actif 
travaillant en même temps qu’un parent et un conjoint, pouvoir bénéficier de loisirs 
et participer à la vie politique et citoyenne…Comme l’a bien mis en évidence 
Hartmut Rosa, l’individu contemporain connaît un nombre croissant d’épisodes 
d’activités sur la journée, la semaine, l’année, mais également sur le cours de sa vie 
(qu’il s’agisse de la vie affective, de travail, de loisir etc.) 
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Pour les collectivités locales, quels sont les enjeux d’une telle évolution ? On assiste 
aujourd’hui dans plusieurs collectivités locales à une prise de conscience de ces 
évolutions, mais surtout à une nouvelle forme d’action publique qui les prend 
désormais en charge. Une politique publique n’est pas adressée individuellement à 
chaque citoyen mais permet de proposer des régulations collectives de choix 
individuels. En effet, c’est à partir des problèmes que les individus rencontrent dans 
leur gestion du temps quotidienne que l’on va réfléchir à des réponses collectives, 
repenser le « vivre ensemble » en prenant en compte toutes les dimensions 
temporelles d’une collectivité locale et leurs articulations. Nous devons repenser les 
fonctionnements collectifs et retravailler les distributions spatio-temporelles ainsi que 
la nature et les horaires des services. 

La question du temps est éminemment politique. Jusqu’à présent, on s’intéressait 
surtout à l’aménagement de l’espace, à l’endroit où l’on allait placer telle 
infrastructure, telle école, tel supermarché ou équipement culturel. On s’intéressait 
insuffisamment à la manière temporelle dont allaient fonctionner ces infrastructures. 
Prenons l’exemple du Louvre-Lens (la décentralisation du musée du Louvre à Lens) 
qui s’est installé dans une friche industrielle.  Un tel équipement à vocation non 
seulement locale, mais aussi régionale, voire internationale si l’on raisonne en termes 
d’attractivité qui touche tant la Belgique, que le Luxembourg, l’Allemagne et les 
Pays-Bas mais également la Grande-Bretagne. Un tel équipement va générer de 
nouvelles temporalités, en termes de fonctionnement de services autour de 
l’équipement, mais également de mobilités… La zone aura dès lors ses propres 
temporalités, différentes des précédentes, mais une telle occurrence doit être 
anticipée, notamment s’agissant du type d’horaires de l’équipement et son 
articulation avec les temporalités du territoire encore fortement marquées par le 
passé industriel de la région. 

 

Une diffusion à travers l’Europe 

Les politiques temporelles ont près de 30 ans d’existence. Elles sont nées à la fin des 
années 1980 à l’initiative des femmes du parti communiste italien qui avaient rédigé 
un projet de loi intitulé « Les femmes changent le temps. Une loi pour rendre plus 
humains les temps de travail, les horaires de la Ville et les rythmes de la vie » (Le 
donne cambiono i tempi. Una legge per rendere piu’umani i tempi del Lavoro, gli orari della 
città, il ritmo della vita).  

Comme le signalait M. Magnette dans son introduction, ce sont effectivement des 
politiques ascendantes, dites « bottom-up ». C’est une loi de décentralisation, 
promulguée en 1990, qui a donné aux maires des villes italiennes la possibilité – le 
droit, voire le devoir – d’organiser des concertations locales concernant 
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l’harmonisation des horaires des services publics et ceux du secteur privé. De 
nombreuses initiatives se sont développées dans les années qui suivirent, au point 
que plusieurs dizaines de villes ont instauré des politiques temporelles à des degrés 
divers. À Modène par exemple, la maire Paola Manacorda a mis en place un pacte 
pour la mobilité, en essayant de rassembler tous les acteurs du transport, public et 
privé, pour favoriser la mobilité des publics fragiles, des femmes avec enfant(s) qui 
travaillent, des personnes handicapées, etc. 

Livia Turco qui avait porté le projet de loi de la fin des années 1980 est devenue par 
le suite Ministre du travail en Italie. Elle a pu alors faire voter la loi Turco du 8 mars 
2000 qui porte sur la possibilité de partir en congé parental et en congé formation 
tout en stipulant que toute ville de plus de 30 000 habitants doit se doter d’un bureau 
du temps et développer des politiques temporelles. L’Italie est le seul pays où ces 
politiques font l’objet d’une articulation entre différents échelons : le gouvernement 
national peut aider financièrement des régions qui elles mêmes se dotent de loi et 
peuvent financer des communes à travers des appels à projets. 

 

Au milieu des années 1990, un groupe de chercheurs (Sandra Bonfiglioli, Ulrich 
Mückenberger, Pierre Dommergues et moi-même) a travaillé dans le cadre d’un 
programme européen financé par le Fonds Social Européen (EUREXCTER), afin de 
diffuser ces politiques dans plusieurs pays européens (Allemagne, France, Espagne). 
En France, nous avons approché quelques villes et collectivités locales, comme Saint-
Denis et Poitiers, et les départements de la Gironde et le Territoire de Belfort. 
Plusieurs autres ont pris le train en marche, à l’instar de Rennes et de son maire 
Edmond Hervé, et ont bénéficié d’un soutien financier de la Délégation à 
l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale (DATAR). Grâce à cet 
organisme étatique, rattaché au Premier Ministre, qui nous a confié l’animation d’un 
séminaire « Temps et Territoires », nous avons pu gagner d’autres collectivités à ces 
politiques. Par la suite, une dizaine de ces collectivités se sont impliquées dans un 
projet Equal de la Commission européenne, qui a permis de faire connaître ces 
politiques aux Pays-bas et en Finlande. 

En 2004, nous avons pris la décision de créer une association, Tempo Territorial, afin 
de pouvoir continuer à échanger les pratiques et à réfléchir aux enjeux nouveaux des 
politiques temporelles. Tempo Territorial est  le réseau national des acteurs de 
politiques temporelles qui réunit collectivités locales, entreprises, associations ou 
organisations scientifiques. Ce réseau, à but non lucratif, a pour objectif de 
sensibiliser les collectivités aux enjeux de ces politiques et à la pertinence de les 
intégrer dans l’ensemble de leurs actions. Ci-dessous se trouve une carte reprenant 
les différents territoires et villes adhérents à Tempo Territorial et/ou s’étant engagés 
à la mise en œuvre de politiques temporelles. 
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Une trentaine de collectivités, de Paris au Nord-Pas-de-Calais en passant par 
Montpellier ou Strasbourg, a déjà franchi le pas, chacune menant ces politiques à sa 
manière et selon ses besoins ou spécificités mais à partir de principes, outils et 
méthodes communs. 

En Europe, comme le montre la carte suivante, si l’Italie et la France sont les plus 
avancées dans le développement des politiques temporelles, d’autres initiatives ont 
vu le jour dans plusieurs pays d’Europe de l’Ouest. Le premier Bureau des Temps 
hors Italie a été créé à la fin des années 1990 en Allemagne, à Brême. D’autres villes 
d’Outre-Rhin se sont lancées dans ce type de politique mais les initiatives locales ne 
se sont pas pérennisées car l’État fédéral allemand a repris à son compte cette 
question des politiques du temps, en particulier au travers de la thématique du care 
et la conciliation entre vie familiale et vie au travail. C’est le Ministre de la Famille 
qui a pris la main, notamment pour favoriser le développement de structures 
d’accueil de la petite enfance  mais également les congés parentaux.  

Les Pays-Bas et l’Espagne sont également concernés, avec pour cette dernière les 
villes de Barcelone et Bilbao, très engagées dans ces problématiques. 
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Le rôle de l’Europe mérite d’être évoqué ici. Elle a initialement joué un rôle 
important en permettant le démarrage de ces politiques à l’échelon continental, via le 
soutien du Fonds Social Européen. Les programmes EUREXCTER (1996-2000) puis 
EQUAL (2003-2007) ont en effet permis de diffuser ces politiques, d’organiser des 
séminaires internationaux dans différents pays afin de les faire connaître. Par 
ailleurs, le Conseil de l’Europe a également apporté son soutien à cette thématique. 
Lors du Congrès des Pouvoirs Locaux de 2010, le Conseil a adopté une résolution et 
une recommandation sur les politiques temporelles en demandant aux 
gouvernements de prendre des mesures favorisant ces politiques, et en mettant en 
avant le « droit à son propre temps ». 

 

Les enjeux pour les collectivités locales 

Les enjeux actuels des politiques temporelles  s’articulent autour de trois thématiques 
principales :  

- l’amélioration de la qualité de vie en essayant de conférer à chacun une 
plus grande maîtrise de ses structures temporelles. Il s’agit d’une action 
collective (sur les horaires publics, sur le temps de travail, sur l’offre de 
services etc.) visant à favoriser les choix individuels sur un territoire 
donné ;  
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- l’égalité de genre mais également sociale. Le temps est en effet un 
révélateur des inégalités, le confort des uns passant bien souvent par la 
sujétion temporelle des autres ; 

- la cohésion sociale, notamment à travers la construction de temporalités 
communes, ou encore la cohabitation dans les mêmes lieux d’usagers 
ayant des temporalités différentes (intergénérationnel, lieux 
polychroniques etc.). 

 

Les débats actuels (en France mais aussi en Belgique et dans d’autres pays 
européens) relatifs au dimanche sont l’illustration de l’ensemble de ces enjeux : il est 
un indicateur de la qualité de vie, car il est le seul jour de la semaine de 
synchronisation familiale et sociale ; il illustre l’inégalité sociale et de genre dans la 
mesure où les commerces (objets du débat actuel) emploient surtout des femmes et 
où ce sont des employés du bas de l’échelle sociale ayant déjà des horaires atypiques 
durant la semaine qui y travaillent ; il représente un temps commun, le temps pour 
faire société ensemble. Enfin, il est objet de tensions dans nos pays puisque les trois 
monothéismes y sont représentés à des degrés divers, chacun étant porteur d’un jour 
symbole de l’arrêt du travail.   

 

Enfin, l’enjeu du développement durable est également très structurant des 
politiques temporelles. Les actions sur la mobilité en organisant du covoiturage, les 
plans de déplacements interentreprises en adaptant les horaires des générateurs de 
mobilité  afin d’éviter les embouteillages aux heures de pointe sont extrêmement 
positifs pour nos préoccupations environnementales. En outre, de telles politiques ne 
sont pas forcément très coûteuses car elles ne nécessitent pas d’investissements 
importants, par exemple au niveau des infrastructures. Elles sont certes longues à 
mettre en œuvre, chronophages dans la mesure où elles reposent sur la concertation 
avec les parties prenantes, dont les habitants. En matière d’usages du temps, l’expert 
est l’usager.  

Les Bureaux des Temps sont l’institution clé des politiques temporelles, chargés 
d’établir un diagnostic partagé du territoire à partir des problèmes rencontrés par les 
habitants. Les solutions nécessitent une approche transversale qui implique à chaque 
fois plusieurs services de la collectivité locale. Ils prennent place dans  « l’Europe des 
citoyens » : il ne s’agit pas d’un groupe d’experts qui va directement décider à votre 
place mais d’une approche transversale qui implique plusieurs catégories d’acteurs. 
Chacun d’entre eux est amené en se réunissant autour de tables de co-projection à 
comprendre la position des autres acteurs, et de formuler une demande qui soit 
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compatible avec le respect de leur qualité de vie. Ce double travail de réflexivité et de 
réciprocité est au fondement de la modification des horaires publics. 

 

Champs d’application et exemples concrets 

La transversalité des politiques temporelles entraîne des impacts dans différents 
champs d’application sur un territoire donné. Cela va de l’urbanisme aux rythmes 
scolaires ou encore de la vie nocturne à la mobilité et à la culture. On peut distinguer 
six grands champs de déploiement des politiques temporelles :  

 
1. Accueil de la petite enfance et soins aux enfants :  

Crèche interentreprises (Grand Lyon, Dunkerque…) 
Garde d’enfants à domicile en horaires décalés 24h/7j (Poitiers, Rennes, 

Paris…) 
Services d’accueil des enfants en horaires élargis (Saint-Denis) 
Crèches multi-services (Dordrecht)   

 
2. Horaires des services publics et privés et leur coordination : 

Extension, coordination spatio-temporelle : Antennes « jeunesse » 
(Paris), bibliothèques/médiathèques, piscines et autres 
infrastructures sportives (Paris, Montpellier…), services d’état civil 
et autres (Rome, Brême…) 

Nouveaux services : guichets uniques de la rentrée scolaire (Poitiers, 
Belfort), maisons de services publics (Paris, Rennes), services aux 
salariés (Grand Lyon, Poitiers…) ; nouveaux services culturels 
(Rennes, Poitiers, Brive…), Banques du temps (Italie) 
 

3. Actions sur le temps de travail des salariés pour améliorer leurs 
conditions de travail et l’articulation vie au travail/vie hors travail :  

Horaires de travail des agents de nettoyage (Rennes, Paris, Nantes 
Métropole…) 

Options de temps de travail (Bristol, Pays-Bas) 
Décalage des horaires de travail pour rendre les mobilités plus fluides 

 
4. Mobilité, accessibilité aux activités et politiques urbaines du territoire  

Pactes pour la mobilité (Modène, Bolzano…)  
Mobilités nocturnes (Belfort, Paris, Lyon…) 
Plan de déplacement interentreprises (Grand Lyon) 
Parcours scolaires sécurisés – pédibus (Grand Lyon, Crémone…) 
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Plate-forme de mobilité pour personnes en insertion (Poitiers) 
Conciliation des horaires de travail, de cours et de transports en 

commun (Poitiers, Montpellier…) 

 
5. Les temps de la nuit : 

o Nuit des quatre jeudis (Rennes) 
o Nuits du vendredi (Saint-Denis)  
o Activités et mobilité la nuit (cartes nocturnes, Grand Lyon) 
o Chartes de la vie nocturne (Paris) 
o Maires de nuit (Amsterdam, Rotterdam, Paris demain ?) 

 
6. Revitalisation urbaine 

o Urbanisme temporel fondé sur l’accessibilité et la 
multifonctionnalité des lieux (Bergame, Crémone, Bolzano, Saint-
Denis, Poitiers, Rennes, Dijon, Montpellier…) 

Vensterscholen (Pays-Bas : utilisation de locaux scolaires par des 
associations en dehors des heures d’ouverture des écoles mais aussi 
pour d’autres actions de formation destinées à la population 
environnante) 

o Télécentres, tiers lieux (Pays-Bas, Île-de-France, Cantal…) 

 

Un choix de société 

Au-delà de leur fonction correctrice des dysfonctionnements spatio-temporels sur un 
territoire ou d’inégalités sociales et de genre, de réduction des freins à la mobilité, à 
l’accessibilité des services et plus généralement à l’espace public qui affectent 
certaines catégories de la population, les politiques temporelles accompagnent 
l’émergence de nouveaux comportements qui portent en eux-mêmes cette fonction 
correctrice et, au-delà, initient de nouvelles pratiques de l’espace et du temps qui 
sont porteuses de nouvelles représentations et valeurs attachées aux temps et aux 
espaces. Elles n’ont donc pas qu’une dimension fonctionnelle, comme il le leur est si 
souvent reproché mais également une portée sociale et culturelle inscrite dans une 
logique de développement soutenable.  

En effet, l’évolution des politiques temporelles, dans leur maturité, atteste du 
passage de politiques dont le point d’application était les horaires publics à des 
politiques qui tentent d’appréhender et de transformer la dimension spatio-
temporelle de la vie quotidienne. Ce faisant, elles participent de la transformation du 
rapport que les individus et les collectifs entretiennent avec les différents temps 
sociaux ainsi que des valeurs et représentations attachées à ces différents temps. Elles 
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comportent dès lors une dimension culturelle indéniable dans la mesure où elles 
participent, a minima, par leur contenu, leur processus de mise en œuvre et les 
acteurs qui y sont associés, d’une triple évolution : 

• Aider à une autre représentation de l’articulation entre le temps de travail 
et les autres temps sociaux, à intégrer le temps de la mémoire, le temps 
historique dans la construction sociale du temps et du territoire 

• Aider à constitution de relations différentes entre les hommes et les 
femmes, entre les âges et les catégories sociales 

• Favoriser une insertion et une responsabilisation de l’entreprise au regard 
de ses lieux d’implantation 

 

Elles se donnent pour objectif de mettre en congruence le système et les temps vécus 
par les individus. Cette participation de la population est, rappelons-le, essentielle 
dans la mesure où les politiques temporelles s’insèrent dans une dynamique 
purement démocratique. Quel type de société veut-on construire ? Dans quel type de 
société veut-on vivre ? Seuls une réponse collective, incluant celle des habitants, peut 
aider à construire la société de demain. 
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Prendre en compte les usages et imaginer des réponses : 
exemples issus du réseau Tempo Territorial 

PPaattrriicckk  VVaassssaalllloo  
Adjoint au Maire de Saint-Denis (France), en charge du Développement économique, de 
l’Économie sociale et solidaire, du Commerce et de l’Artisanat, du Tourisme et des Temps de 
la ville 
Vice-président de Tempo Territorial 

 

Saint-Denis (France), à la fin des années 1990, est une plaine industrielle où les 
principales usines ont fermé leurs portes : usines thermiques, productions de chaleur, 
sociétés de gaz, la pharmacie centrale, les entrepôts de Total… L’arrivée du Stade de 
France, pour la Coupe du Monde 1998, va revivifier le territoire et ouvrir par la 
même occasion la perspective, pour les municipalités concernées (la plaine est 
essentiellement située à Saint-Denis, mais également à Aubervilliers), de mettre en 
œuvre un projet urbain ayant mûri depuis une dizaine d’années. 

Cependant, on s’aperçoit de l’existence de certains problèmes. Durant l’âge d’or de la 
période industrielle, 120.000 ouvriers étaient présents sur le territoire et la ville était 
principalement organisée, depuis le 19ème siècle, en rapport aux horaires des 
manufactures. Aujourd’hui, les ouvriers ont laissé leur place à 172.000 salariés et, 
lorsque le Stade accueille un match de football, ce sont 80.000 personnes qui 
convergent en même temps vers un même point, pour repartir quelques heures plus 
tard après d’éventuels arrêts dans les bistrots du coin. Imaginez le bouleversement, 
sur le long terme mais aussi dans des créneaux horaires très restreints ! 

Les rythmes de vie ont sensiblement évolué car les activités se sont diversifiées. Dans 
le bas de la plaine, par exemple, une boulangerie fait l’essentiel de son chiffre 
d’affaires entre quatre heures et huit heures du matin. C’est une autre ville, un autre 
rythme et un autre type de population : les techniciens travaillant dans les studios et 
sociétés de production audio-visuelle n’ont certainement pas le même profil que les 
ouvriers qui sortaient de l’usine Cazeneuve ou de chez Nozal. 

 

C’est dans ce contexte difficile de passage d’une ville industrielle à une ville tertiaire 
que les politiques des temps débutent à Saint-Denis. La municipalité est à direction 
communiste depuis la seconde guerre mondiale et c’est notamment par ce biais que 
nous avons pu rencontrer les femmes du parti communiste italien, dont Livia Turco, 
ayant lancé les politiques temporelles dans leur pays. Leurs expériences nous ont 
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parues extrêmement intéressantes, nous permettant d’apporter des éléments de 
réponse aux situations que nous vivions. 

Sur ces bases, nous avons tenté de construire un projet urbain comportant, avant 
tout, un véritable projet social, c’est-à-dire centré sur les besoins et les attentes des 
habitants de Saint-Denis et des personnes qui y travaillent chaque jour. 140.000 
salariés arrivent quotidiennement par deux gares, tandis qu’un tiers à peine des 
120.000 habitants est professionnellement occupé sur le territoire de la municipalité. 
En tant qu’élus, nous avons la responsabilité de faire fonctionner cet ensemble, en 
évitant par exemple les congestions aux heures de pointe. 

Un jour, un ami photographe me disait : « si tu veux voir une masse dans une 
manifestation, ce n’est pas au milieu que tu dois te mettre, c’est en marge ». Cela me 
paraît sensé. Les politiques temporelles ont une démarche tout à fait similaire car 
elles nous obligent à investiguer l’action publique en la regardant par un autre bout 
de la lorgnette, celui des rythmes de vie. Lorsque des politiques publiques se mettent 
en place, nous faisons parfois face à de grosses surprises car on s’aperçoit que nous 
n’y sommes pas tous égaux. 

Tout cela nous amène à trois constats que nous allons développer au travers de trois 
exemples. Tout d’abord, les décisions ne sont pas uniquement prises au sein d’un 
exécutif municipal, d’une agglomération ou d’une région. Tous les acteurs concernés 
doivent se réunir pour confronter les attentes et chercher les chemins du bien 
commun, du sens commun qui fait passer le long terme collectif avant le court terme 
individuel. Ensuite, de nouveaux instruments de régulation sont à inventer. Enfin, 
pour que les citoyens et citoyennes s’investissent dans leur ville, il faut que cette 
dernière investisse en eux, comme le rappelait Paul Magnette dans son introduction. 

 

Les guichets uniques : réorganiser les services 

 

Dans la gestion de toutes les administrations et équipements publics, il s’agit d’éviter 
aux administrés de s’enfermer dans une bureaucratie kafkaïenne où l’on doit se 
rendre de bureaux en bureaux, parfois sur des périodes de temps de plusieurs mois, 
par exemple pour obtenir simplement une nouvelle carte d’identité. Le guichet 
unique n’est certainement pas un remède miracle mais se révèle être un outil d’une 
grande utilité pour une administration fréquentée quotidiennement par plus de 1.500 
personnes. 

À Saint-Denis, le guichet unique a été installé en 1995, en même temps que le 
nouveau centre administratif. Cette réorganisation nous a amené à mettre un place 
un guichet d’accueil général où de nombreux formulaires et informations sont 
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directement disponibles, et l’orientation vers les services particuliers a été simplifiée. 
L’inscription pour l’école des sports, c’était au troisième étage, couloir du fond, porte 
451 ; pour le périscolaire, vous deviez redescendre au premier étage, local 28B ; puis, 
vous deviez revenir le jour suivant pour un troisième service qui était fermé ; etc.. 
Aujourd’hui, nous ne proposons qu’un seul guichet « Famille », ouvert tout au long 
de l’année, et l’ensemble du centre administratif est désormais accessible tous les 
mercredis soirs. En une seule visite, des parents peuvent donc inscrire leurs enfants à 
l’école, à la cantine scolaire, au centre de loisirs, aux activités éducatives de la 
semaine, à la colonie de vacances pour le mois de juillet et au séjour au ski pour 
l’hiver suivant, à l’école de sport, au conservatoire… 

Il est également important de signaler que, pour rester dans l’exemple des services 
concernant la famille, les usagers peuvent trouver sur Internet un portail « Famille » 
reprenant exactement les mêmes fonctionnalités, ainsi que la possibilité d’un 
paiement en ligne. Depuis septembre 2015, il est par ailleurs possible d’avoir accès à 
un compte personnalisé reprenant les inscriptions, les factures, etc.  

 

Si nous concédons à ne pas évoquer ce dispositif comme étant parfait, c’est parce 
qu’il demande un degré d’organisation élevé. Les services doivent être rationalisés, 
concentrés, et les guichets uniques engendrent à certains moments des files 
d’attentes. De plus, cela oblige les différents services à collaborer, mutualiser et sortir 
davantage de leur microcosme habituel, de leurs routines respectives.  

L’objectif est de garder et d’améliorer toutes les qualités administratives dont nous 
disposons, d’offrir une réponse claire et compréhensible aux questions des usagers, 
de faciliter le travail des agents et de faire gagner du temps aux uns et aux autres. 

 

Les bibliothèques et médiathèques : ouverture le dimanche et en soirée 

 

Cette initiative fait l’objet de débats, en France, depuis de nombreuses années, et 
demande un processus long et complexe. Il est à la fois fortement réclamé par les 
uns, principalement par le public, et fortement craint par d’autres, en majorité le 
personnel municipal concerné. Théoriquement, si la piscine est par exemple ouverte 
le dimanche, pourquoi la bibliothèque ne le serait-elle pas ? Cependant, le seul fait de 
poser la question aux organisations syndicales montre tout le péril d’une telle 
démarche. 

Tempo Territorial exerce, sur le sujet du travail le dimanche, une veille vigilante 
après avoir animé un groupe de travail, y compris avec l’association française des 
bibliothécaires, et tient à apporter un appui aux collectivités qui s’engagent dans 
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cette optique3. Dans un récent bilan réalisé sur les ouvertures du dimanche en 
France, voici quelques points à relever concernant les attentes, les fréquentations et 
les contraintes en termes de personnel : 

 

• Les étudiants et les adolescents qui utilisent la médiathèque comme un 
lieu de travail demandent principalement une ouverture de septembre 
à juin 

• Les actifs sans enfant et les retraités souhaitent une ouverture toute 
l’année et toute la semaine, l’ouverture de la médiathèque le dimanche 
leur permettant par exemple, pour les seconds, d’y emmener leurs 
petits-enfants 

• Les familles avec enfants demandent globalement une ouverture « à la 
carte », soit toute l’année (de septembre à juin) 

• Dans les villes qui ouvrent le dimanche au printemps, on constate que 
les dimanches de printemps restent plus fréquentés que les mardis ou 
les jeudis des mêmes semaines 

• Dans certaines villes, on constate une forte baisse de fréquentation dès 
les beaux jours 

• De nombreuses personnes viennent quasiment tous les dimanches, elles 
ont donc intégré l’ouverture de la médiathèque le dimanche dans leurs 
pratiques de loisirs, de lecture ou de travail personnel. Une fréquence 
hebdomadaire est donc préférable 

• Ouvrir tous les dimanches permet de gagner en lisibilité auprès du 
public 

• Il est difficile pour le personnel de travailler plus d’un dimanche par 
mois, cela conditionne donc le nombre de dimanches possibles dans 
l’année 

• Il est parfois difficile d’ouvrir le dimanche lors des vacances et des jours 
fériés à cause du manque de personnel 

                                                
3 Le savoir-faire de l’association sera d’ailleurs formalisé, d’ici peu, dans une brochure grâce au Ministère 
français de la Culture. 
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• Proposer des animations le dimanche peut changer l’image 
traditionnelle de la bibliothèque et la renforcer en tant qu’espace de 
loisirs, de culture, d’information et de formation, car la médiathèque est 
un ensemble de services qui se complètent, se font écho, entre lesquels 
l’usager navigue selon ses envies, sa disponibilité. Il s’agit là de gagner 
aussi un nouveau public. La question de la mutualisation est là aussi 
posée 

 

Ces éléments laissent aisément à voir la complexité se cachant derrière 
l’élargissement des horaires d’ouverture des bibliothèques/médiathèques. 
Premièrement, les publics sont assez hétéroclites (élèves, étudiants, retraités, enfants 
en bas âges, salariés…) et ont leurs propres spécificités, en parallèle aux différentes 
périodes de l’année (horaires scolaires, jours fériés, semaine/samedi/dimanche, 
vacances). De plus, une régularité est nécessaire pour rendre l’ensemble bien lisible 
auprès des usagers : par exemple, selon les responsables de ces organismes, si l’on 
ouvre les bâtiments un dimanche, il faut les ouvrir chaque dimanche.  

Deuxièmement, les finances publiques et le dialogue social sont directement 
concernés. De tels horaires impliquent une mobilisation du personnel : de nouveaux 
agents doivent potentiellement être recrutés (voire des étudiants, mais ils ne doivent 
pas être trop nombreux pour pouvoir être suffisamment bien encadrés) et les agents 
actuels sont susceptibles de devoir faire preuve de flexibilité dans leurs rythmes de 
travail. Le grand défi est de réfléchir aux conditions de travail de nos employés tout 
en prenant compte les attentes des publics et en veillant à ne pas mettre à mal les 
finances de la municipalité.  

Troisièmement, nous voyons qu’une « simple » question temporelle de départ, à 
savoir l’ouverture des bibliothèques le dimanche, amène à des réflexions bien plus 
vastes. Une multitude d’acteurs est mobilisée (personnels municipaux, syndicats, 
usagers…) et une collaboration entre plusieurs services doit 
s’effectuer (médiathèques, Maison de la Santé, Maison des Seniors…). Il s’agit dès 
lors d’un ensemble de services et d’activités à coordonner, articuler et à l’occasion 
faire cohabiter, ce qui nécessite une appréhension globale en termes d’action 
publique. 

Les horaires de travail des agents de propreté 

L’habitude et une certaine facilité logistique font que les agents de propreté, dont 
chacun mesure la difficulté des tâches, travaillent le plus souvent lorsque les salariés 
des bureaux ou ateliers concernés ont quitté le travail. La Ville de Rennes a été 
pionnière sur la réorganisation des horaires des agents de propreté depuis une 
douzaine d’années déjà. Actuellement, l’institut de recherche et d’intervention 
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ATEMIS ainsi qu’une des fédérations patronales du secteur de la propreté prennent 
également ce sujet très au sérieux, car cela complexifie, pour les entreprises de 
nettoyage, les contrats de travail, les horaires et les tarifs.  

À Rennes, l’initiative a débuté par un temps de négociation extrêmement long. De 
nombreux usages ont été remis en question dans les bâtiments administratifs, les 
habitudes de travail des uns et des autres, l’accessibilité aux couloirs, bureaux, 
toilettes, photocopieuses, etc. À Saint-Denis, nous n’avons pas encore beaucoup 
avancé sur cette thématique. Dans le centre administratif, nous avons confié la 
totalité du ménage courant, dans le cadre d’un marché social, à un ESAT 
(Établissement et Service d’Aide par le Travail, réservé aux personnes en situation de 
handicap). Le personnel a accepté que les agents de propreté interviennent pendant 
leur temps de travail.  

Cela fonctionne de façon satisfaisante mais la situation est plus compliquée du côté 
des élus. Lorsque l’on est en rendez-vous, il n’est pas évident qu’une personne fasse 
irruption dans la pièce pour venir chercher la poubelle bleue. La solution de 
rechange, qui n’est pas forcément confortable non plus, est de laisser cette personne 
entrer pour vider les poubelles et faire une partie du ménage entre les rendez-vous. 
Cela signifie que ceux-ci doivent planifiés de manière à laisser un créneau libre pour 
le nettoyage et cela est parfois contraignant, mais bien plus respectueux de 
l’éventuelle confidentialité d’une conversation entre l’élu et la personne qu’il reçoit 
dans son bureau. 

 

Un autre élément d’importance par rapport à l’entretien des bâtiments municipaux 
se rapporte à la propreté des toilettes. Lorsqu’un ensemble de services draine un flot 
important de public, il est essentiel de les nettoyer régulièrement. Peu de toilettes 
publiques sont disponibles dans la ville et beaucoup de gens pénètrent pour cette 
raison à l’intérieur de la mairie, et plus particulièrement les femmes.  

Le maintien de l’hygiène représente un véritable enjeu car, dans les bâtiments 
publics, les deux choses qui importent pour les usagers sont l’accueil et la propreté 
des toilettes. Si les toilettes sont malpropres, c’est la totalité des bâtiments et des 
services qui sera inconsciemment et symboliquement considérée comme négligée. 
D’après notre propre expérience, lorsque l’accueil et les toilettes sont correctement 
gérés, c’est la moitié du chemin qui est déjà parcourue.  

 

* 

*      * 
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Dans deux autres domaines, la politique temporelle permet d’améliorer le quotidien. 
Le temps des étudiants ne s’articule pas spontanément avec celui de la ville. Les 
« Jeudi : soir de la soif » ou les embouteillages à proximité des facultés en attestent. 
Travailler sur une désaturation des transports (automobiles ou en commun), 
favoriser le covoiturage ou l’étalement des horaires de cours « donne de l’air » à des 
quartiers de ville qui, souvent, alternent forte densité et friche urbaine. Nous avons là 
à travailler deux dimensions au moins : un meilleur étalement des mobilités dans la 
journée, et un traitement différencié dans la semaine entre les jours de cours et les 
week-end et vacances universitaires.  
L’ensemble des mobilités est d’ailleurs à interroger par les politiques temporelles. Le 
travail engagé par la SNCF et de grandes entreprises à la Plaine-Saint-Denis atteste 
de la pertinence de cette action. Elle permet d’envisager plusieurs leviers, d’ordres 
individuel et collectif, qui ne coûtent pas forcément et, dans tous les cas, sont 
économes financièrement et écologiquement, à moyen et long terme.   

  
L’association Tempo Territorial a accumulé un vrai savoir-faire depuis une quinzaine 
d’années.  Lieu d’échanges, de partages, de bonnes pratiques et d’interrogations, elle 
permet à ses adhérents, collectivités ou entreprises, de réfléchir ensemble et de 
trouver les réponses adéquates à des problématiques souvent complexes, toujours 
innovantes et cruciales pour le quotidien de la population.    
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Genèse et mise en œuvre de la politique des temps à la 
Métropole Européenne de Lille 

CChhrriissttiiaannee  BBoouucchhaarrtt  
Vice-présidente de la Métropole Européenne de Lille, en charge du Développement durable et 
du Plan Climat 

 

Historique 

 

La Métropole Européenne de Lille influence, aux côtés d’autres partenaires, le 
rythme de son territoire, en tant que « générateur de flux » et qu’employeur, mais 
surtout en tant qu’aménageur et au travers de l’ensemble de ses politiques publiques. 

Force est de constater qu’une désynchronisation de plus en plus soutenue des 
rythmes de vie invalide en partie le temps gagné sur la vie professionnelle au 
bénéfice des loisirs. Par exemple, les métropolitains et salariés de la Métropole 
passent en moyenne 73h dans les bouchons chaque année, représentant autant de 
retards et de ralentissements dont les coûts sont proportionnels à l’ampleur du 
phénomène des heures de pointe, sans compter les coûts environnementaux. Nous 
connaissons effectivement des pics de pollutions de l’air, avec des pics horaires 
concentrés sur ces heures de pointe : jusque 110 mg/m3 de poussières PM10 (type de 
particules en suspension dans l’air). 

L’autre coût, dont nous devons avoir une approche plus systémique, est celui des 
infrastructures de transport routières : de nouvelles voies, de nouveaux échangeurs 
et contournements, systématiquement insuffisants pour traiter le phénomène 
d’engorgement, sont particulièrement consommateurs d’argent public. 

La volonté du Président Damien Castelain – et la mienne – est d’impulser de 
nouvelles politiques privilégiant des solutions douces et des « bouquets de 
solutions » au travers des politiques temporelles, afin de contribuer à un 
aménagement du territoire équilibré et limiter le poids de nos infrastructures de 
transport. En effet, notre Métropole est fortement exposée aux conséquences des 
changements climatiques, notre vulnérabilité étant indissociable de la densité de 
notre territoire – 1,1 million d’habitants pour 60.000 hectares – et de la densité des 
activités humaines et des infrastructures de transport sur ce territoire, situé au 
carrefour de l’Europe. Nous doter d’un Bureau des temps était donc nécessaire pour 
faire l’apprentissage de politiques d’adaptation aux changements climatiques et 
devenir plus résilients. 



 30

Au niveau européen, le Conseil de l’Europe est venu consacrer ces approches en 
reconnaissant en 2010 un nouveau droit fondamental qu’est le « droit au temps ». Ce 
droit peut ainsi être défini comme la « capacité donnée à chacun de pouvoir vivre le 
mieux possible ses différentes activités sans les subir de manière excessive dans une 
continuité temporelle sereine »4. 

Au niveau national, c’est un rapport remis au début des années 20005 qui a légitimé 
les démarches temporelles. C’est à la suite de ce rapport que de nombreuses 
communes et  intercommunalités françaises ont initié leurs réflexions et déployé 
leurs premières actions. Les effets de ces dernières ont été démontrés, que ce soit 
dans le domaine du désengorgement des infrastructures de transport ou dans celui 
de l’amélioration de l’accessibilité des services. 

 

Une politique métropolitaine d’aménagement des temps revient à prendre la mesure 
de notre responsabilité d’aménageur. En tant que Métropole citoyenne, quatre 
objectifs majeurs nous ont poussés à agir et répondre aux besoins :  

 

1. Améliorer la qualité de vie des habitants et le vivre ensemble 

Permettre à chacun et chacune de réduire l’impact des temps contraints en 
veillant notamment à promouvoir une meilleure conciliation entre vie privée 
et vie professionnelle et un meilleur équilibre  sur notre territoire en matière 
d’accès aux services. 

2. Favoriser la cohésion sociale 

Agir pour réduire les inégalités liées aux rythmes différenciés (temps de 
travail fractionnés, temps de transport allongés, horaires des services 
inadaptés, etc.) et construire une organisation temporelle du territoire 
équilibrée qui satisfasse aux besoins de tous. 

3. Renforcer l’attractivité du territoire 

Rendre notre métropole transfrontalière, forte de la diversité et de la pluralité 
de ses territoires, encore plus attractive en déployant des solutions 
temporelles innovantes qui participeront à un cadre de vie plus harmonieux. 

 

 

                                                
4 Tempo Territorial, Le « droit au temps », dans Les politiques temporelles au cœur de votre territoire, p. 1, avril 
2013. 
5 « Temps des villes », rapport de M. Edmond Hervé, Député-Maire de Rennes, remis le 19 juin 2001 à Nicole 
Pery, secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation professionnelle et à Claude Bartolone, Ministre 
délégué à la Ville. 
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4. Faire mieux avec moins 

Promouvoir et concevoir des solutions temporelles économes qui favorisent 
des actions dont l’impact budgétaire est relativement réduit. Favoriser des 
modes d’action mutualisés et rechercher l’optimisation de l’existant plutôt que 
d’engager des investissements publics lourds.  

 

Depuis 2010, plusieurs documents cadres ont déjà fait référence à cette notion des 
temps: le Plan de Déplacements Urbains (PDU) d’abord, puis la délibération-cadre 
Développement Durable. En 2011, le Conseil de développement a été saisi et a 
proposé d’intégrer la dimension temporelle dans les politiques de la Métropole au 
travers de sa contribution intitulée « Temps de la Ville, Temps de la vie ». 

En mars 2013, le plan d’actions pour l’égalité femmes-hommes proposait « une 
réflexion transversale sur la question des temps et espaces de la ville, prenant en considération 
le "vivre ensemble" dans ses dimensions économique, environnementale et sociale ». 

C’est en octobre 2013, avec l’adoption du Plan Climat-Energies Territorial (PCET), 
que la politique des temps de la Métropole est véritablement lancée. Le plan 
d’actions, adopté à l’unanimité par les élus, prévoit en effet de « Construire une 
politique d’aménagement des Temps de la ville ». 

 

Le diagnostic temporel 

 

D’octobre 2013 à mai 2014, un diagnostic temporel de la Métropole a été élaboré pour 
nourrir la réflexion métropolitaine sur le déploiement d’une politique des temps. Ce 
diagnostic contient : 

 

• Une définition du profil temporel actuel de la Métropole grâce à l’étude fine 
des horaires d’ouverture de plusieurs types de services. Ce ne sont pas moins 
de 1 500 sites qui ont ainsi été répertoriés et analysés. 

• Un état des lieux de la prise en compte des enjeux temporels au sein de 
l’institution de la Métropole, dans le but d’identifier les sujets déjà portés par 
les directions, les sujets dont une politique temporelle pourrait s’emparer, les 
opportunités à saisir comme, par exemple, la réflexion sur l’accessibilité de la 
Métropole. 

• Des propositions de feuille de route et de moyens pour déployer une politique 
des temps de la Métropole efficace et porteuse pour le mandat 2014-2020. 
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Je tiens à rappeler que, malgré l’antériorité de nombreuses collectivités en matière 
d’élaboration de politiques de temps de la ville – ce qui nous donne un retard 
indéniable sur ces approches, mais aussi l’avantage de pouvoir tirer profit des 
expériences et des enseignements des uns et des autres –, aucune n’avait jusqu’alors 
formalisé de méthode permettant d’aboutir au diagnostic temporel de son territoire 
métropolitain.  

Nous avons voulu commencer notre démarche d’analyse en sériant les thèmes qui 
correspondent le plus aux caractéristiques de notre territoire et au projet politique de 
la Métropole. Il s’agissait d’adapter cette future politique des temps à l’identité et aux 
enjeux de notre territoire. Dans cette optique, trois pans d’analyses ont été 
constitués : 

 

• L’analyse du profil temporel de la Métropole, incluant le recueil des horaires 
de onze secteurs (des principaux équipements et services du territoire comme 
les piscines, les mairies, les Postes, les écoles, les bibliothèques…). Ceux-ci ont 
été étudiés afin de définir notre profil temporel, d’identifier les thèmes à 
traiter prioritairement, les complémentarités et mutualisations envisageables, 
et enfin révéler les disparités territoriales. 

• L’analyse du degré de prise en compte des temps dans les politiques 
métropolitaines existantes et en cours de déploiement, dans le but d’identifier 
les sujets déjà portés par les directions, les valoriser et les articuler, d’identifier 
les sujets dont une politique temporelle devrait s’emparer, les opportunités à 
saisir, et enfin évaluer les moyens et définir le mode de gouvernance adaptés à 
une telle politique. 

• L’analyse du Conseil de développement fournie au travers de sa contribution, 
afin d’enrichir le travail technique d’une approche citoyenne, et de donner 
suite aux riches et nombreuses propositions formulées dans cette contribution. 

 

La méthode d’analyse des horaires d’ouvertures  

 

Dans l’analyse du profil temporel du territoire de la Métropole Européenne de Lille 
qui s’est étalée sur huit mois, 1 500 sites ont été choisis au regard de leur pertinence 
comme prescripteurs de temps mais d’autres lieux d’offre de services n’ont pu être 
retenus dans le temps du diagnostic. De plus, il s’est avéré que pour certaines 
catégories de lieux, l’approche en fonction des horaires d’ouverture n’est pas 
toujours pertinente : c’est le cas des cinémas ou des salles de spectacle, des 
établissements scolaires, que nous devons appréhender comme des « générateurs de 
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flux » dont les horaires sont nécessairement strictement homogènes pour l’ensemble 
du public concerné. 

La méthode d’analyse a été construite afin d’être transposable à d’autres offres de 
services : il est donc possible d’envisager des analyses complémentaires, ainsi que 
l’actualisation de ce profil temporel (ne serait-ce que pour les horaires des écoles, ces 
horaires ont été considérablement modifiés par l’ensemble des communes suite à 
l’introduction de nouveaux temps scolaires à la rentrée 2015). À terme, une base de 
données et un outil cartographique pourraient permettre d’offrir aux métropolitains 
un accès géographique et temporel aux services et équipements. 

L’avantage non négligeable de cette méthode est qu’elle a permis de compléter les 
études d’accessibilité de ces services et équipements, qui n’étaient jusqu’alors 
envisagées que d'un point de vue spatial et social. L’offre de service a été analysée au 
regard des heures et moments de la journée, mais aussi des jours de la semaine, des 
saisons, ainsi qu’en fonction des territoires, comme l’avait préconisé le Conseil de 
développement.  

 

Une offre de services aux horaires principalement homogénéisés 

 

Tout d’abord, nous distinguons les équipements offrant des services du quotidien 
(bureaux de poste, mairies, CCAS6, crèches…), pour lesquels les temps du midi, de la 
soirée ou du samedi sont globalement peu investis. Ensuite, nous retrouvons les 
équipements liés à une offre de loisirs pour lesquels ces périodes sont davantage 
investies : bibliothèques, piscines, équipements culturels, ou encore les commerces 
alimentaires. 

Au-delà de ces profils connus, le diagnostic a permis de mettre en lumière 
l’homogénéisation des temps d’ouverture des équipements à l’échelle d’un territoire 
donné, le plus souvent à l’échelle de la commune. Ainsi, les horaires d’ouverture 
pour une même catégorie d’équipements sont les mêmes dans tous les quartiers. Cela 
permet une bonne lisibilité de ces horaires d’ouverture mais engendre cependant une 
accessibilité insuffisante de ces équipements et services pour certaines catégories de 
population (notamment ceux qui travaillent en horaires décalés). Il paraît donc 
nécessaire de réfléchir à l’échelle interterritoriale, selon une logique non plus 
d’homogénéisation mais de complémentarité, pour améliorer l’accessibilité aux 
services sans nécessairement augmenter leur coût de fonctionnement pour la 
collectivité publique. 

                                                
6 Centre Communal d’Action Sociale, équivalent français du Centre Public d’Action Sociale (CPAS) – note des 
éditeurs. 
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Le diagnostic sur les horaires d’ouverture a également été analysé au regard des huit 
territoires de la Métropole. Sur ces huit territoires, nous avons repéré des disparités 
importantes de volumes horaires d'ouverture des services. L'existence de ces 
inégalités doit nous inciter à œuvrer en faveur d'un meilleur équilibre territorial et à 
privilégier pour ce faire la complémentarité des horaires d'ouverture des 
équipements et services.,  

 

Inventaire des politiques bénéficiant actuellement d’une approche 
temporelle 

 

À ce stade de la réflexion sont apparues des priorités, parmi lesquelles certaines sont 
déjà investies par le Bureau des temps tout nouvellement créé.  

Premièrement, un plan de développement de la lecture publique, porté par mon 
homologue Olivier Henno, prévoit un renforcement de la mise en réseau des 
bibliothèques et des médiathèques du territoire, offrant ainsi un contexte 
particulièrement intéressant d’harmonisation des modalités d’accès (tarifs, prêts…) et 
donc de complémentarité des horaires.  

Deuxièmement, les piscines du territoire de la Métropole ont des horaires très 
fragmentés, et par conséquents peu lisibles, avec des horaires d’ouverture réservés 
aux publics scolaires. Que ce soit dans le cas des piscines ou des bibliothèques, des 
études complémentaires sur les attentes des usagers – mais aussi auprès des salariés 
– devront permettre de faire émerger des propositions visant à améliorer 
l’accessibilité de ces équipements. 

Troisièmement, la tendance est à la disparition progressive des petits bureaux de 
poste, en raison de leur coût de fonctionnement. Or, la Poste travaille pourtant à 
l’évolution du modèle classique du Bureau de Poste et du métier de facteur en lien 
avec la proximité entretenue avec les habitants. Des projets sont à l’étude et des 
expérimentations sont en cours au sein d’un millier de Bureaux de Poste en France 
pour en faire des « Maisons de service » : livraisons de denrées du quotidien, 
examens du permis de conduire, espaces de coworking, conciergeries, valorisation du 
patrimoine immobilier, etc.  

Quatrièmement, la gestion des déchets représente une autre compétence 
métropolitaine pour le moins importante. Un nouveau projet est prévu pour 
améliorer l’accessibilité des déchetteries avec, par exemple, la possibilité d’envisager 
pour certaines d’entre elles une ouverture le dimanche après-midi. 
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Malgré l’ampleur du travail qui nous attend pour déployer ces nouvelles politiques 
temporelles, le diagnostic a également permis de souligner un certain nombre de 
bonnes pratiques. D’abord, la prise en compte de l’accessibilité des équipements 
sportifs gérés en régie par la Métropole a permis l’ouverture de créneaux au grand 
public le midi, certaines soirées en nocturne, ou une ouverture le week-end. Nous 
avons par ailleurs des événements ponctuels comme la Nuit des bibliothèques ou la 
Nuit des piscines qui sont largement plébiscités par les usagers. Ensuite, les horaires 
en continu du personnel d’entretien permettent de limiter les interventions en 
horaires décalés et garantissent ainsi aux agents concernés une meilleure conciliation 
de leur activité professionnelle avec leur vie de famille et leurs loisirs. Enfin, des 
projets de parkings mutualisés ou encore une conciergerie pour les salariés de la 
Métropole s’apprêtent à voir le jour. 

 

 

Vers une délibération cadre/méthode d’intervention du Bureau des Temps 

 

La délibération cadre a pour objectif de définir les finalités vers lesquelles l’action 
métropolitaine en matière de politique des temps doit tendre. Afin d’apporter une 
réponse pertinente aux enjeux identifiés, six axes stratégiques sont proposés, 
renvoyant aux conclusions du diagnostic temporel : 

 

• Définition du profil temporel de la Métropole, à actualiser et à mettre à 
disposition des habitants et des usagers 

• Renforcement de l’accessibilité du territoire afin de remédier aux situations 
d’engorgement 

• Diversification de l’usage des équipements et des espaces publics 
métropolitains en favorisant leur modularité (pistes privilégiées : fermes 
urbaines et fermes solaires pouvant se déplacer d’un site à un autre (friches 
par exemple) afin de permettre le renforcement de notre autonomie 
alimentaire, de notre capacité de production d’énergies renouvelables) 

• Renforcement de l'accessibilité aux services 

• Amélioration de l’articulation des temps de vie, en particulier avec la 
promotion et le développement du télétravail sur le territoire 

• Exemplarité de notre propre institution, employant 2.500 salariés, et 
opportunité de revoir nos modes d’organisation  
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Ces axes permettent de sérier et d’orienter les champs d’intervention de la 
Métropole. La mise en œuvre de cette stratégie se fonde essentiellement sur le 
caractère expérimental et concerté des actions proposées.  

Ils font écho aux priorités du mandat fixées par le Président, ainsi qu’à nos feuilles de 
route développement durable et notre Plan Climat. 

 
• Améliorer la qualité de vie des usagers de la Métropole Européenne de Lille. 
• Renforcer l’attractivité de notre territoire. 
• Favoriser la cohésion sociale. 
• Optimiser nos ressources. 

 

Selon les cas, le Bureau des temps sera amené à piloter lui-même le projet ou à 
l’accompagner et, systématiquement, à intervenir pour sensibiliser et promouvoir les 
logiques temporelles dans le but d’une acculturation progressive des agents de la 
Métropole, des partenaires du territoire et des habitants. 

La méthode d’intervention du Bureau des temps privilégiera l’expérimentation 
appliquée à un terrain d’étude, de manière itérative, en s’autorisant un droit à 
l’erreur. L’autre grande facette de cette intervention sur le terrain sera le mode 
participatif, visant à capitaliser l’expertise d’usage avec les référents identifiés, et à 
adapter précisément les solutions, ou les bouquets de solution, au contexte et 
particularités du terrain d’expérimentation et de ses usagers. 

 

Deux dynamiques enclenchées : le télétravail et l’expérimentation 
« heures de pointe » 

 

Depuis un an, le Bureau des temps agit, notamment en concertation avec les 
organisations syndicales, pour sensibiliser les entreprises à la mise en place du 
télétravail, et constituer une boîte à outils qui permettra d’appréhender rapidement 
et correctement la méthode pour mettre en place le télétravail dans l’organisation. 
Cette boîte à outils traitera de l’ensemble des approches pratiques (équipement des 
salariés, organisation du travail) et managériales, afin d’éviter les écueils identifiés 
(désocialisation, sédentarité, débordement de la vie professionnelle sur la vie 
personnelle…). Ce travail de conviction, qui vise à prendre en compte les attentes et 
besoins du salarié et de son manager, doit aboutir à la coopération des organisations 
syndicales afin de faciliter ces transitions dans le mode d’organisation de l’entreprise.  
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L’étape suivante sera de réfléchir et concevoir un schéma métropolitain des espaces 
de télétravail – ou plutôt de coworking – afin que ces nouvelles manières de travailler 
participent à de nouvelles dynamiques coopératives et contribuent à l’innovation 
sociale, éléments indispensables à notre tissu économique. Il s’agira d’aller plus loin 
que des plateformes d’accueil, en pensant des lieux où se tisseront de nouvelles 
coopérations et de nouveaux modèles économiques. 

 

Une autre expérimentation, baptisée « heures de pointe », a été initiée en mai 2015 
avec le Conseil régional Nord-Pas-de-Calais, afin de travailler spécifiquement sur le 
phénomène de congestion de la Métropole. Dans ce cadre, une analyse des 
principaux « générateurs de flux » du territoire a été menée, dans le but d’identifier 
deux sites d’expérimentation qui seront accompagnés, avec l’appui d’une maîtrise 
d’ouvrage extérieure, pour envisager des solutions alternatives de mobilité, voire de 
dé-mobilité.  

C’est ici la logique de bouquet de solutions qui prime. Les deux sites choisis sont une 
zone d’activité et un centre hospitalier. Les deux ont pour caractéristiques d’être 
dotés à la fois d’infrastructures de transports en commun et d’un accès routier, d’être 
engagés dans une démarche de Plan de Déplacement privilégiant le report modal, et 
surtout d’avoir un interlocuteur de type « animateur de zone » ou « référent 
développement durable » qui pourra contribuer à faire vivre, animer et pérenniser la 
démarche sur place.  

Les bouquets de solution sont actuellement en cours d’élaboration, avec l’aide d’un 
grand nombre d’experts locaux en matière de transports et mobilité. Les résultats sur 
les flux seront mesurés pour vérifier l’efficacité de ces bouquets. La gouvernance, très 
participative, a déjà démontré sa capacité à faire se croiser des expertises et des 
acteurs qui ne se connaissaient pas.  

 

* 

*     * 

 

Les conditions sont désormais réunies pour faire émerger des solutions innovantes, 
adaptées et modulables. L’approche temporelle offre un excellent dénominateur 
commun et une focale nouvelle à des alternatives qui étaient bien souvent jusqu’ici 
abordées de façon isolées, sans forcément garantir leur bonne adéquation avec les 
usages et attentes des citoyens. 

En outre, dans la perspective de la révision des documents de planification et 
d’aménagement du territoire – notre SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) et 
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notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) –, l’enjeu est de privilégier un développement 
sobre à vingt ans de nos infrastructures, en optimisant en priorité l’existant.  

Les travaux et expérimentations du Bureau des temps sont susceptibles d’offrir une 
approche renouvelée qui permettra de sortir de l’opposition classique entre le « tout 
routier » et les solutions alternatives. En se focalisant sur les origines du phénomène 
« heures de pointe » et sur les attentes et besoins des usagers, nous serons en mesure 
de vérifier l’adéquation de la réponse de la collectivité publique, et surtout d’en 
améliorer la portée. 
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Questions du public 

 

 

Public : On a beaucoup parlé de guichets uniques, mais où se situent-ils exactement ? 
Cela sous-entend-il une centralisation, c’est-à-dire un guichet unique au centre ville, 
ou plutôt un guichet qui va se déplacer pour aller dans les quartiers, en périphérie ? 

 

Patrick Vassallo : Pour le guichet, on peut globalement retenir deux choses. D’une 
part, il y a l’aspect physique. D’autre part, le guichet unique est le fait de pouvoir 
retrouver à un endroit, sur une thématique assez large, l’ensemble des actes 
administratifs nécessaires. 

Les premières expériences de guichet unique (à Poitiers, par exemple), ont été plus 
« physiques », à savoir des lieux où l’on déplaçait des agents et toute une série 
d’équipement pour faire le tour des quartiers le soir, entre 17h et 21h. Il s’agissait 
d’une temporalité bien précise – en septembre, environ à la rentrée des classes. 

À Saint-Denis, le lieu physique est plus central car l’administration de la ville est 
centralisée à la Mairie. Au 1er étage, c’est le guichet unique « famille », avec tous les 
actes liés à l’enfant, etc. Ensuite, dans le processus actuellement en cours dans les 
relais de ville et les mairies annexes, on transpose le guichet unique dans chaque 
quartier, avec des horaires propres aux temporalités locales. Les administrés auront 
accès, à titre d’information, à l’ensemble des actes administratifs et, à titre de 
réception, à tous les actes pouvant être donnés dans ce cadre : une carte de cantine 
pourra par exemple y être récupérée, tandis que les cartes d’identité ou les 
passeports, pour lesquels certaines conditions de sécurité doivent être respectées, 
devront être retirée à l’administration centrale.  

La négociation avec les employés communaux se fait sur un mode gagnant-gagnant, 
sans création de postes pour les annexes du côté institutionnel et sans heures 
supplémentaires ni extension des horaires du côté des agents. Ils travaillent 35 heures 
par semaine sur une base effective de 37h30 avec journées de RTT. S’il y a une 
difficulté, elle réside dans les temps de trajet entre la mairie centrale et les quartiers : 
suivant l’endroit, cela peut prendre dix minutes en bus ou quarante si la Porte de 
Paris est bloquée… 

 

Public : Pouvez-vous nous expliquer ce qui a été développé autour des temps de 
midi ? Apparemment, plusieurs communes proposent des aménagements pour les 
salariés pendant cette période qui – cela m’a étonné – dure deux heures. En Belgique, 
ce temps se limite généralement à 50 minutes. 
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Jean-Yves Boulin : En France comme ailleurs, la pause méridienne tend tout de 
même à se réduire, mais elle est, certes, nettement supérieur à de nombreux autres 
pays, à part l’Italie. 

Cet aspect s’est rapidement développé dans les politiques temporelles. La première a 
été, je pense, mise en œuvre à Rennes, avec l’idée d’organiser des concerts « sur le 
pouce », en partenariat avec le Conservatoire de Rennes. Pour un prix très modique, 
on pouvait assister à un concert – musique classique ou autre – tout en mangeant son 
sandwich, dans des lieux conviviaux. Cette initiative s’est diffusée et a été reprise par 
d’autres municipalités, comme Brive ou Poitiers. 

La pause méridienne, ce n’est toutefois pas seulement écouter de la musique. À 
Lyon, dans le grand centre commercial Part-Dieu, on retrouve des possibilités d’accès 
à des activités sportives, des cours de danse, des points où retirer des panier-repas, 
etc. Il s’agit de développer des activités, des opportunités pour permettre un moment 
convivial, de partage et d’apprentissage atour d’une forme culturelle. 

 

Serge Beghin : On peut aussi avoir un moment convivial avec ses enfants, parce qu’il 
y a également l’idée de permettre aux parents d’aller chercher leurs enfants à l’école 
sur ce temps de midi. Certaines écoles ont aussi adapté leurs horaires pour favoriser 
cela. 

 

Patrick Vassallo : En Île-de-France, le temps de midi est beaucoup plus restreint, une 
heure maximum. Cependant, avec la Direction de l’Action culturelle, on a créé les 
« midis de l’art », un jeudi par mois, avec la possibilité de manger sur place. C’est la 
découverte commentée d’une exposition ou d’un événement. Pour l’instant, c’est une 
exposition sur un peintre allemand qui a fait des croquis au fusain sur la guerre 14-18 
– c’est de saison et de commémoration. C’est ouvert au personnel de la ville mais 
aussi des entreprises qui le souhaitent. C’est un succès relatif, avec seulement 
quelques salariés du privé qui vient s’ajouter de temps en temps. 

Par contre, on avait tenté la même chose avec le cinéma, avec autorisation de 
modulation de la pause méridienne, mais le succès a été beaucoup plus restreint. 

 

Jean-Yves Boulin : J’aimerais revenir sur un exemple que je cite très souvent mais 
que j’aime beaucoup, il est assez emblématique des politiques temporelles en Italie. 
Dans la ville de Bolzano, pionnière dans les politiques temporelles, une action a été 
montée concernant l’ouverture des coiffeurs le midi. C’est une ville industrielle qui 
fonctionnait de 7h à 12h, puis les gens rentraient chez eux et revenaient 
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Public : Je voudrais ajouter que ces initiatives existent également à Charleroi depuis 
quelques années. Des temps de midi sont notamment organisés par le Palais des 
Beaux-Arts, avec des orchestres jouant dans la Salle des Congrès. Cela dure un peu 
moins d’une heure. On retrouve aussi les midis de l’environnement, les midis de la 
philosophie, etc. Cela permet d’occuper les gens qui résident à Charleroi et/ou qui y 
travaillent, de faire découvrir beaucoup de choses. 

 

Serge Beghin : Merci beaucoup pour cette précision. Une autre question ? 

 

Public : Les politiques temporelles ont toujours intéressé les féministes. L’intérêt que 
l’on a, en entendant les exemples concernant l’équilibre entre vie privée et vie 
professionnelle, c’est de pouvoir améliorer cet équilibre du point de vue des femmes. 
Or, je crains que ces exemples ne fassent avant tout part d’une demande de plus de 
flexibilité. Travailler le dimanche, le soir…ça m’interroge. Y a-t-il des contre-
exemples qui montreraient que ces politiques ont aussi une véritable plus-value, au-
delà d’offrir des services où les horaires ne sont pas forcément compatibles, pour les 
travailleurs et travailleuses, avec leur vie privée ? 

 

Jean-Yves Boulin : Avec l’exemple des agents de propreté, il n’y a pas d’ambiguïté. 
On part d’une situation dans laquelle le salarié – et souvent la salariée – dispose de 
morceaux d’emplois, c’est-à-dire un peu le matin, un peu l’après-midi, le soir, parfois 
la nuit. Pour la majorité d’entre eux, c’est l’exigence d’être au boulot à 6h du matin, 
de se déplacer quand les transports en commun sont peu nombreux. Ils ne gagnent 
pas beaucoup d’argent, habitent loin et mènent des vies infernales. Certains avaient 
parfois davantage de temps dans les transports que de temps de travail. 

On passe donc d’une situation avec des temps partiels et des horaires atypiques à ce 
qui se rapproche le plus – ce n’est pas toujours évident – de temps plein en continu, 
sans coupure de plusieurs heures au milieu de la journée. C’est une réelle 
amélioration, notamment pour les femmes qui travaillent dans ce secteur, de 
l’articulation de leurs temps sociaux. 

Le problème que vous soulevez, l’incitation au développement de la flexibilité, est 
une des critiques récurrentes faites aux politiques temporelles. Effectivement, il y a 
des services offerts ou proposés à des horaires plutôt atypiques, en fin de journée ou 
le dimanche pour les bibliothèques, etc. Se pose alors la question de l’utilité sociale 
de tout cela. Que veut-on voir ouvert le dimanche ? Comme le disait Patrick Vassallo, 
une demande forte est présente concernant les bibliothèques, dans la mesure où la 
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bibliothèque n’est plus un lieu où l’on va chercher un livre et où on le ramène, mais 
un lieu où l’on va rester, être en famille, partager des choses, etc.  

En miroir, on peut aussi regarder l’ouverture des commerces le dimanche. Quelle 
serait son utilité sociale ? C’est un débat récurrent en France depuis la fin des années 
1980, ça revient sans cesse, à chaque élection. À chaque fois, un « grignotage » 
s’opère et il semble que l’on va vers la généralisation du travail le dimanche. Or, il y a 
un impact sur la vie sociale, familiale des gens, et cela ne se rattrape pas en semaine. 
On n’a plus le repos dominical mais plutôt un jour de libre en semaine pour 
compenser, mais c’est problématique si l’autre membre du couple ou les amis n’ont 
pas le même horaire. C’est pour cette raison que les politiques temporelles, locales, 
doivent être participatives et aller au devant des attentes et besoins des citoyens. Il 
faut une concertation locale, c’est toute l’importance de la démarche. 

Brive est une petite ville du Centre-Ouest de la France, en Corrèze. Des plaintes 
provenaient des comités de quartier disant : « le dimanche à Brive, on s’ennuie ». La 
Mission des Temps de la ville m’a donc demandé de l’aide et nous avons réalisé une 
enquête auprès des citoyens afin de savoir ce qu’ils souhaitaient faire et ce qu’ils 
voulaient voir ouvert. La première réponse concernait les lieux de rencontre, les 
animations culturelles, les lieux où l’on peut faire société. Les commerces n’arrivaient 
qu’en quatrième ou cinquième position ! 

À Saint-Denis, le Service des Études était dirigé par une personne dont la devise 
professionnelle était : « est-ce que le jeu en vaut la chandelle ? ». Et cela passe par la 
concertation sociale, voir si cela correspond à ce que les gens veulent. Je précise qu’il 
ne faut pas forcément aller dans le sens de l’extension. À Paris par exemple, il y avait 
une Antenne Jeunesse ouverte comme les autres services administratifs en semaine, 
dans des heures classiques. Or, personne n’y allait durant certaines périodes : ils ont 
ouvert le samedi matin et, subitement, l’affluence était remarquable parce que les 
gens étaient plus disponibles. L’important est de souligner qu’il ne s’agissait pas 
d’une extension des horaires – pas d’impact sur la durée de travail des agents – mais 
d’une adaptation pour ouvrir au bon moment – en philosophie, on appelle ça le 
kairos, le bon moment.  

 

Patrick Vassallo : Je suis personnellement très sensible à cette question-là, tout 
comme la ville de Saint-Denis, ne serait-ce que parce que 72% de son personnel est 
féminin et que la moitié environ n’habite pas sur le territoire, ce qui entraîne des 
temps de mobilité supplémentaires. 

Selon moi, les politiques temporelles n’ont pas pour fonction d’adapter les gens à 
l’accélération du capital international, à des facilités d’entreprises ou de zones 
d’entreprises. C’est plutôt l’inverse ! Dans le travail que l’on mène actuellement avec 
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la SNCF pour la désaturation de la Porte de Paris, il existe un « comité de 
saturation » comprenant les DRH de plusieurs grandes entreprises et les trois 
directions principales de la SNCF. On a lancé une grande enquête avec 9.000 
questionnaires. Les réponses sont très différentes entre les hommes et les femmes : 
les premiers parlent d’extension des horaires, tandis que les secondes évoquent une 
contraction de ceux-ci. Les hommes pensent avant tout aux contraintes de travail, 
aux réunions, aux rendez-vous avec des clients, etc. ; les femmes nous parlent 
davantage du temps passé à déposer les enfants à l’école, au besoin de faire ses 
courses, etc.  

Ces résultats ne sont pas rassurants quant à l’égalité entre les hommes et les femmes, 
mais ils sont relativement éclairants. Il faut continuer à améliorer les choses tout en 
restant lucide : les politiques temporelles peuvent aider mais ne vont pas, en un rien 
de temps, modifier 2.000 ans de domination masculine. 

 

Public : M. Vassallo a parlé un moment de « territoire de démocratie ». Comment ces 
politiques de temporalité participent-elles à l’amélioration ou au développement de 
la démocratie directe, locale, représentative ? 

 

Patrick Vassallo : Quels sont aujourd’hui les territoires de démocratie ? Cette 
question est absolument centrale parce qu’on assiste à un délitement de la chose 
publique, de l’intérêt général, à un système démocratique à bout de souffle. Cela 
étant, j’ai une responsabilité dans une ville où cette question est très compliquée 
parce que 40% de la population n’a pas le droit de vote (pour des tas de raisons, par 
exemple parce qu’ils votent toujours dans leur pays d’origine). De plus, comme je 
l’expliquais dans mon exposé, près de deux tiers des travailleurs à Saint-Denis n’y 
habitent pas, et d’autres y habitent mais n’y travaillent pas. 

L’ère industrielle était pratique à ce niveau, avec des horaires réglés comme du 
papier à musique, l’apéro au bistrot pour les hommes et la messe le dimanche matin. 
Tout ça allait très d’un certain point de vue, mais ça ne fonctionne plus du tout de 
cette manière. Désormais, il faut faire démocratie avec une « balkanisation » des 
temps. En outre, on ne peut plus mettre au point un horaire unique avec une 
concertation unique, c’est-à-dire qu’on ne peut pas réellement ne s’adresser qu’aux 
personnes qui sont disponibles pour une réunion de concertation un jour en semaine 
de 18h à 20h. Viennent surtout à ce moment-là les retraités, les personnes sans 
enfants mais pas les jeunes actifs avec enfants.  

Dans ces cas-là, on voit rarement quelqu’un de moins de 40 ans, et quand c’est le cas, 
on lui saute dessus pour lui poser des tas de questions ! C’est l’aspect physique du 
territoire de démocratie, un territoire sur lequel il n’y a plus une figure 
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monomaniaque de la démocratie. Aujourd’hui, toute une partie de la construction de 
l’opinion publique se fait par exemple à travers les réseaux sociaux. Quand je suis en 
difficulté sur un sujet dans mon institution, je lance parfois un débat sur les réseaux 
sociaux, afin qu’un bureau municipal suivant, je sois moins en difficulté pour traiter 
de ce sujet. Par ailleurs, l’ordinateur portable que j’ai devant moi fait aussi partie de 
mon territoire de démocratie personnel. 

 

Serge Beghin : Plus concrètement, comment fonctionne un Bureau des Temps ? C’est 
un dispositif que nous ne connaissons pas en Belgique. Il s’agit bien de trois 
personnes, agissant de manière transversale, sous l’autorité d’un élu ? Je suppose que 
ce point est important dans le développement des démarches temporelles. 

 

Christiane Bouchart : Effectivement, il faut une volonté politique de travailler sur ces 
démarches-là dans une vision d’ensemble, transversale. De plus, cette impulsion doit 
être accompagnée d’un minimum de moyens humains et financiers. Les politiques 
temporelles ne sont pas forcément coûteuses, mais la seule volonté politique ne peut 
pas faire grand-chose.  

 

Serge Beghin : Y a-t-il eu des résistances qui expliquent que vous soyez seulement 
arrivés maintenant dans le processus ? Toutes les villes de France ne sont pas 
inscrites dans les démarches temporelles : comment expliquer qu’une métropole 
comme Lille n’a pas imité plus tôt Saint-Denis, Dijon, Rennes ou encore Brive ?  

 

Christiane Bouchart : Je ne vais pas trop parler à la place de mes collègues, mais c’est 
en effet une démarche compliquée, vous avez raison. Il existait précisément une 
volonté politique antérieure mais qui n’avait pas encore été concrétisée par des 
moyens et la création d’une instance réelle. C’est le cas aujourd’hui, et c’est aussi la 
démultiplication de ces initiatives qui fera leur succès. 

Trois personnes représentent quelque chose de conséquent par rapport à d’autres 
services, donc nous en sommes très heureux. Le service est rattaché à un directeur 
général adjoint, chargé de mobiliser les autres directeurs de l’ensemble des services, 
de façon à instaurer une transversalité durable. Convaincre les différents élus et 
collaborateurs est très important dans cette optique, et cela demande du temps. 

 

Thomas Lefetz : Pour compléter, je signale que le Bureau des Temps a été créé en 
avril dernier mais cela ne signifie pas que la Métropole Européenne de Lille ne 
s’intéressait pas à la question des temps. Mme Bouchart a rappelé que la 
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problématique temporelle était déjà en partie intégrée. C’est son aboutissement qui a 
conduit à la création d’une service dédié. 

 

Christiane Bouchart : C’est vrai, on avait par exemple créé un guichet unique 
concernant les activités périscolaires. Cependant, le véritable intérêt de la démarche 
actuelle est sa globalisation. Si nous n’avons pas une approche globale du 
phénomène mais uniquement sectorielle, nous perdons en visibilité et la mise en 
œuvre ne sera pas aussi efficace. 

 

Public : Combien d’habitants avez-vous, et sur quelle superficie ? 

 

Christiane Bouchart : 1,2 millions d’habitants sur l’ensemble de la métropole, pour 
environ 60.000 hectares, ce qui représente une densité très forte. 

 

Thomas Lefetz : C’est un bassin de vie qui dépasse largement les frontières 
administratives. Nous avons une structure nommée Eurométropole, qui lie Lille à 
Tournai et Courtrai, faisant monter le nombre d’habitants à 2,8 millions sur ce 
territoire. 

 

Public : Je ne suis pas sûr d’avoir bien compris ce qui se rapportait à la gestion du 
temps par rapport aux écoles… 

 

Christiane Bouchart : Aujourd’hui, c’est un problème qu’il faut ré-appréhender avec 
la réorganisation du système scolaire au niveau national. Territorialement, c’est un 
aspect délicat car j’ai parlé d’un découpage en huit territoires pendant mon exposé, 
mais pour la problématique du temps scolaire dans les écoles primaires, cela relève 
de la responsabilité des maires, c’est-à-dire 85 communes. 

L’idée est d’avoir une réflexion générale, et d’ailleurs plusieurs maires nous ont 
interpellé en disant qu’ils étaient prêts à travailler avec nous sur l’échelonnement et 
le décalage des accueils le matin. L’objectif est de favoriser les temps des familles qui 
viennent déposer leur enfant à l’école, et parfois deux enfants dans des 
établissements différents, qu’ils se déplacent en voiture, à pied ou avec un mode de 
circulation « doux ». Ces réflexions sont pour l’instant en cours. 
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PPAARRTTIIEE  IIII  

 
LLEESS  PPOOLLIITT IIQQUUEE SS  TTEEMM PPOORREE LLLLEESS,,   UUNN  TTEERRRREE AAUU  LLOOCC AALL  ::   

PPEERRSSPP EECCTTII VVEESS  EETT  EE XXEEMMPP LLEESS  AA  CCHHAARRLL EERROOII  EE TT  EENN  WWAALLLL OONNIIEE   
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L’art de la participation 

JJeeaann--BBeennooîîtt  PPiilleett  
Docteur en Sciences Politiques à l’Université Libre de Bruxelles 

 

En mai 2014 s’est déroulé un colloque intitulé « L’art de la participation », dont les 
actes viennent d’être publiés7. Or, les questions de la participation et de l’inclusion de 
tous les acteurs, en ce compris les acteurs citoyens, sont au cœur des réflexions 
consacrées aux politiques temporelles. 

D’une part, les politiques temporelles sont mieux pensées lorsqu’elles font l’objet 
d’une co-construction, afin d’intégrer les réalités vécues par chacun des acteurs et les 
différences de temporalités qui se mettent en œuvre. En effet, la participation 
citoyenne, la démocratie participative interroge les temporalités actuelles. Elle 
change notamment le temps politique et le ralentit, car elle demande un temps plus 
long d’élaboration, d’échanges et de mise en œuvre. Laisser du temps à la 
délibération est fondamental pour aboutir à une solution réfléchie en commun. 

D’autre part, un nouveau temps de la vie quotidienne est à intégrer si les citoyens et 
leurs modes de fonctionnement évoluent vers une participation plus fréquente à la 
chose publique. Pour l’instant, ce temps est largement laissé de côté car nos systèmes 
ne sont pas organisés pour intégrer, au quotidien, un grand nombre de citoyens. Au 
contraire, le temps du politique a plutôt tendance à séparer : les professionnels de la 
politique d’un côté et les citoyens électeurs (qui n’interviennent que tous les quatre, 
cinq ou six ans) de l’autre. 

 

Le colloque précité se voulait lui-même participatif : son élaboration n’a pas été 
pensée comme un module prêt à l’emploi et promu de manière autoritaire par des 
décideurs académiques. De nombreux acteurs ont été inclus et ont participé à sa 
réalisation : la Ville, la Maison pour Associations, Relai Social, Présence et Action 
Culturelle, Espace Jeunes, Espace environnement, Vie Féminine et le Mouvement 
Ouvrier Chrétien.  

Ce processus très horizontal a permis de dégager trois thématiques autour de la 
participation à Charleroi et en dehors : l’innovation, la participation de tous et les 
objectifs visés. Chacune de ces thématiques a été questionnée et plusieurs 
enseignements en sont ressortis. 

                                                
7 Bingen A. et Pilet J.-B. (2015), L’art de la participation, Charleroi : Université Ouverte. 
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Premièrement, nous avons constaté une demande de participation accrue, la volonté 
d’un nombre non négligeable de citoyens de prendre part au processus politique au-
delà des élections. De plus, nous avons surtout remarqué une manière innovante 
d’interpréter la notion de participation. Celle-ci se veut plus horizontale, à savoir 
d’égal à égal et non avec des citoyens en dessous des autorités locales, communales, 
régionales ou fédérales.  

Il s’agit également d’évoluer vers des politiques ciblant des enjeux précis davantage 
que des généralités, dans une approche moins conflictuelle. En effet, le jeu politique 
se structure habituellement avec l’affrontement entre des idées, des programmes, 
avec des vainqueurs et des perdants lors des scrutins électoraux. La logique 
souhaitée va vers plus de délibération, de consensus.  

La participation ne doit, en outre, pas simplement être utilisée comme un outil 
destiné à prendre des décisions mais aussi pour recréer du lien. Lorsque les acteurs 
se réunissent, ils ne vont pas uniquement échanger sur une décision mais créer du 
lien entre eux, apprendre à se connaître mutuellement. 

 

Deuxièmement, nous avons travaillé sur la participation de tous, en particulier des 
publics les plus fragiles. Il nous semble nécessaire de mettre en place des animateurs 
de la participation qui ne soient pas là que pour distribuer le débat mais aussi pour 
être de véritables traducteurs politiques. Le rôle de ces personnes en charge de la 
participation citoyenne serait de veiller à ce que chacun parle le même langage et à ce 
que chacun puisse échanger. Une des difficultés rencontrées actuellement est que les 
gens sont exclus des débats non pas parce qu’ils n’y sont pas invités mais parce qu’ils 
ne les comprennent pas. 

Par ailleurs, la participation doit pouvoir être rendue visible, par exemple par des 
dispositifs prenant place dans les rues. Nous avons discuté d’éléments comme la 
Caravelle des Droits des Femmes de l’association Vie Féminine, qui s’est déplacée de 
ville en ville et de quartier en quartier, à Bruxelles et en Wallonie, pour informer la 
population et recueillir des témoignages. Citons également les « diagnostics en 
marchant », où des citoyens sont amenés à se promener dans les rues pour constater 
des manquements divers et s’apercevoir concrètement des problèmes d’une ville.  

La disponibilité des individus est un autre facteur important. Participer à la vie de la 
Cité interfère très souvent avec la vie familiale, professionnelle ou culturelle, d’autant 
plus lorsque les formats participatifs s’intègrent en soirée ou le week-end – un 
problème d’égalité hommes-femmes se posant également par rapport à ces 
considérations. Des exemples existent au Canada, en Irlande et en Islande où des 
réductions du temps de travail sont mises en place dans le but de dégager du temps 
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pour prendre part à des forums participatifs ; une sorte de « congé politique », à 
l’instar du congé parental. Cela demande, bien entendu, des moyens financiers 
importants à l’échelon national mais cette option représente néanmoins une des 
solutions envisageables pour améliorer la participation citoyenne. 

Troisièmement, la participation ne doit pas uniquement servir à prendre de 
meilleures décisions : elle doit aussi générer des bénéfices à long terme. Certains 
forums participatifs ne se déroulent pas comme espérés, aboutissent à des décisions 
qui semblent inapplicables. C’est tout à fait possible mais cela ne doit pas 
automatiquement être considéré comme un échec, une erreur. Si la décision finale 
n’est pas totalement satisfaisante ou opérationnelle, cela n’aura pas empêché des 
citoyens de participer au débat, apprendre comment fonctionne la décision politique, 
créer du lien social, s’engager dans des réseaux, apprendre à s’exprimer en public, à 
travailler en groupe, etc.  

Toutes ces actions n’ont peut-être pas d’effets immédiats mais participent à la 
construction d’une citoyenneté active et ne font qu’enrichir les futurs débats 
participatifs. La logique de la participation ne doit plus se limiter à des décisions très 
ponctuelles mais intégrer continuellement les citoyens dans l’objectif de faire changer 
la façon dont le tissu social et sociétal va s’exprimer.   

En conclusion, il nous paraît essentiel d’inclure le temps de la participation dans les 
multiples temporalités à prendre en considération. Ce temps doit lui-même prendre 
le temps d’émerger car la délibération se base sur l’idée que les citoyens ne seront 
pas forcément d’accord dès le départ et qu’un certain temps doit se dérouler pour 
s’ouvrir aux discours des autres et développer l’empathie vis-à-vis des autres points 
de vue. C’est seulement en se donnant ce temps-là que l’on va véritablement 
produire un processus participatif de qualité. 

Cette journée de réflexion sur l’art de la participation a permis de montrer que ce 
temps a, jusqu’à présent, été mis de côté. On pense au besoin de se déplacer, d’avoir 
accès aux services publics, de faire du shopping, d’emmener ses enfants à l’école, de 
participer à des activités culturelles…mais pas à la participation citoyenne. Or, 
l’enjeu est d’amener un maximum de citoyens à pouvoir passer du temps à réfléchir 
à la politique. 

Lors des dernières élections fédérales, européennes et régionales en Belgique, nous 
avons réalisé une enquête pour savoir combien de temps avaient consacré les 
citoyens à s’informer sur ces élections. Les résultats font apparaître que le temps 
moyen est de 30 minutes. C’est évidemment plus compliqué que cela mais ce type 
d’enquête en dit déjà long sur la problématique : il nous faut penser un changement 
culturel profond, afin de ne plus se dire que nous ne sommes réellement citoyens que 
par intervalles de cinq ans. 
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Exemples d’actions 

Quatre représentants d’acteurs locaux, de Charleroi et d’ailleurs, sont venus 
témoigner de leurs expériences, associatives ou syndicales, en faisant le lien entre 
leurs activités et la question de l’articulation des temps de vie. Cette section 
synthétise leurs interventions, s’inscrivant dans les thématiques abordées tout au 
long du colloque, de la participation à l’organisation du temps de travail en passant 
par le développement durable et la vie des familles. 

 

AAllaaiinn  PPeellggrriimmss  ––  CCoonnsseeiill  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  VVaauubbaann  II  
Association placée sous l’égide de Serge Beghin, échevin de la Participation, le 
Conseil de participation citoyenne Vauban I (ville haute de Charleroi) est composé de 
quinze personnes se réunissant régulièrement en commission avec les responsables 
politiques de la ville. L’objectif est de ne pas être de simples participants mais de 
véritables partenaires de la ville et des élus. 

Un atelier consacré à la mobilité a, entre autres, été réalisé. Il a débouché sur une 
série de suggestions et propositions concrètes se voulant adaptées à l’ensemble des 
usagers (habitants, travailleurs, commerçants…), comme des parkings de persuasion 
ou encore l’amélioration des city bus, service à prix réduits pour les personnes âgées 
et/ou à mobilité réduite. 

 

SSaabbiinnee  VViiggnneerroonn  ––  EEssppaaccee  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  
Le simple fait de se nourrir amène des questions de temporalité à tous les niveaux du 
processus. L’alimentation durable nécessite inévitablement du temps : 
s’approvisionner via des circuits courts, adhérer à des jardins partagés, faire vivre 
des producteurs locaux, respecter la saisonnalité, préparer des repas à base de 
produits bruts, cultiver son propre jardin, etc. Cependant, ce que l’on peut présenter 
comme des freins dévoilent également des éléments positifs car passer du temps en 
cuisine œuvre à la création de liens et à la convivialité en famille, tandis qu’une 
alimentation saine contribution au bien-être physique et mental. 

L’autonomie alimentaire est un axe important, même en milieu urbain, car la 
production locale et la cohésion sociale qu’elle engendre bénéficie tant aux individus 
qu’à la collectivité. L’objectif de l’organisme est de travailler avec les acteurs de 
terrain et développer, en collaboration avec eux, des outils pédagogiques utilisés par 
des animateurs sociaux. 
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DDeessppiinnaa  TThhaarreennooss  ––  AAccccuueeiill  TTeemmppss  LLiibbrree  
 

En partant de situations locales sur le territoire de Charleroi et d’un état des lieux 
régulièrement mis à jour, la mission de l’ATL est de réfléchir à des politiques 
cohérentes permettant de concilier la vie familiale et la vie professionnelle en 
soutenant le développement des enfants et en respectant prioritairement leurs 
besoins et ceux de leurs parents.  

Les problèmes de mobilité des familles monoparentales ou précarisées font que ces 
enfants n’ont pas le même accès à l’offre de services au niveau des loisirs. En outre, là 
où les familles ont l’occasion de participer à l’offre culturelle ou sportive sur l’entité 
de Charleroi, on se rend compte que les parents jouent essentiellement le rôle de 
« taxi » et passent leur temps à véhiculer les enfants d’une infrastructure à l’autre, en 
voiture ou en transports en commun. 

L’étude des besoins actuellement menée permettra de disposer d’une cartographie 
du territoire en matière d’accueil de la petite enfance. 

 

MMaatthhiieeuu  DDeellaauunnooyy  ––  CCeennttrraallee  NNaattiioonnaallee  ddeess  EEmmppllooyyééss  
 

La thématique des temporalités s’inscrit également dans le dialogue social et les 
négociations concernant le temps de travail. Dans une entreprise située dans la 
région de Tournai (résidence de jour et de nuit pour personnes handicapées), une 
réflexion a été menée sur la réduction du temps de travail en vue de le partager, 
d’augmenter le temps disponible pour la famille, les loisirs, etc., et de remédier à un 
taux d’absentéisme important dû à une conciliation insatisfaisante de la vie privée et 
de la vie professionnelle. Les négociations entre employeur et employés ont 
débouché sur le passage de 38 à 36 heures par semaine. 

Sur une structure de 100 personnes, ce changement libérera de quoi créer quatre à 
cinq emplois supplémentaires. Financièrement, aucune réduction salariale n’a été 
engagée. La solution principale réside dans l’activation de la « loi Vandelanotte », qui 
permet une réduction des charges patronales durant les trois premières années d’une 
telle réorganisation. Pour la suite, plusieurs pistes sont envisageables, comme la 
réduction de coûts en changeant, par exemple, de fournisseur alimentaire.  

Cette possibilité relève clairement d’un choix politique car, outre le travail à réaliser 
sur le fonctionnement concret de l’organisation, une mesure de ce type se doit d’être 
financée pour être envisagée à long terme. 
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